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Distribution spéciale 

omité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

> P*"le à 1,A"°rd °~' U n0tmCatl0n: ™ 
2. Organisme responsable: 

Ministère des communications et de l'infrastructure 
Service réglementation radio 
Rue van Orley 5 
1000 Bruxelles 

i. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Spécifications techniques relatives aux téléphones sans 
cordon de la première génération, dénommés CT 1+ et aux téléphones sans cordon de la 
deuxième génération, dénommés CT2 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Arrêté ministériel modifiant l'Arrêté 
ministériel du 19 octobre 1979 relatif aux radiocommunications privées 

Teneur: Définition des normes et des fréquences. Référence à la norme CAI MPT 1375 

Objectif et justification: Mettre les spécifications en conformité aux "exigences 
essentielles" 

. Documents pertinents: Arrêté ministériel du 19 octobre 1979 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 60 jours 

0. Date limite pour la présentation des observations: 

1. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

93-0459 


